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Aspects contentieux 

des PLU
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Le PLU est un document d’urbanisme et de planification. 

- Délibération approuvant le PLU

La délibération portant approbation du PLU est un acte 
administratif réglementaire :

Un « règlement » est un acte de l’administration qui 
dispose de façon générale et impersonnelle ; 

C’est un acte considéré comme faisant « grief » : il peut 
être déféré au juge administratif (de manière synthétique :  
pour un acte local, c’est le Tribunal Administratif).

-Décisions qui ne peuvent être attaquées:

Les actes préparatoires sont insusceptible de recours: la 
délibération qui prescrit l’élaboration ou qui arrête le 
projet, l’arrêté soumettant le plan à enquête (à la 
différence des anciens POS);

Le PLU: un acte administratif attaquable
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«Toute association de protection de l'environnement agréée 
au titre de l'article L. 141-1 justifie d'un intérêt pour agir contre 
toute décision administrative ayant un rapport direct avec son 
objet et ses activités statutaires et produisant des effets 
dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du 
territoire pour lequel elle bénéficie de l'agrément dès lors que 
cette décision est intervenue après la date de son 
agrément. ». L.142-1 du Code de l’environnement

Ex: CAA Nantes, 9 juin 1999, Sté pour l’étude et la protection 
de la nature en Bretagne

-Intérêt actuel:  impossibilité de changement de l’objet social 
d’une association en cours d’instance pour avoir intérêt a agir, 
CE, 24 oct.1994, Cne de La Tout du Meix;

-Intérêt direct : collectif pour les APNE en lien avec le statuts

- L’agrément n’est pas nécessaire pour former un recours 
contre un PLU);

Intérêt à agir des APNE (en plus des habitants)
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Les différents recours contre le PLU

* Recours gracieux
* Recours par voie d’action
* Recours par voie d’exception
* Abrogation
* Déféré Préfectoral
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Le recours par voie d’action: 
Annulation pour excès de pouvoir

• Délai de recours: deux mois à compter des formalités de publicité
• Formalités de Publicité : affichage pendant un mois en mairie ou au siège de 

l'établissement public compétent et, dans ce cas, dans les mairies des communes 
membres concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents 
dans un journal diffusé dans le département. R.123-24 et R.123-25 du CU;
« Le délai de recours contentieux court à compter de la plus tardive des deux dates 
correspondant, l’une au premier jour d’une période d’affichage en mairie d’une durée 
d’un mois, l’autre à la seconde de l’insertion effectuée dans la presse locale;
CE, 28 juin 1996, Fédération pour les espaces naturels et l’environnement Catalan

• Prorogation du délai de recours contentieux par un recours gracieux (recours 
dans les deux mois suite au refus explicite ou impl icite par deux mois de 
silence; 

• Requête en annulation avec demande de suspension, « Référé » (L.521-1 du 
CJA)
- doute sérieux quant à la légalité de la décision :
- urgence: 
L’entrée en vigueur d’un document urbanisme n’est pas une circonstance de nature 
à rendre urgente la suspension: CE, 5 nov. 2004, Association pour la sauvegarde du 
patrimoine Martiniquais;
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Le recours par voie exception

Le recours par voie d’exception consiste à soulever l’illégalité du PLU à
l’appui d’un recours contre aune autorisation indiv iduelle délivrée sur 
son fondement (permis de construire, ICPE). Le PLU ne sera pas annulé

mais son illégalité entraîne l’annulation de l’autor isation individuelle.

R.600-1 CU:« L'illégalité pour vice de forme ou de procédure d'un plan local 
d'urbanisme ne peut être invoquée par voie d'exception, après l'expiration d'un délai 
de six mois à compter de la prise d'effet du document en cause. 
Les dispositions de l'alinéa précédent sont également applicables à l'acte prescrivant 
l'élaboration ou la révision d'un document d'urbanisme ou créant une zone 
d'aménagement concerté. 

SAUF lorsque le vice de forme concerne : 
- soit l'absence de mise à disposition du public des s chémas directeurs dans les 

conditions prévues à l'article L. 122-1-2 ; 
- soit la méconnaissance substantielle ou la violatio n des règles de l'enquête 

publique
- soit l'absence du rapport de présentation ou des do cuments graphiques».

(et non pas l’absence d’un seul élément, CAA Bordeaux 28 oct. 1999, Association des 
cinq cantons de la Barre et et assoc. Pays Basque Ecologie);

Ne constitue pas un vice de forme ou de procédure le recours à la procédure de 
modification lorsqu’une révision s’impose, CE 20 nov. 2996, Assoc. Protection Aigues-
Bouzaise-St Martin
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Le déféré préfectoral

* Le Préfet contrôle la légalité des actes des collectivités 
territoriales : les actes sont exécutoires sous réserve 
d’avoir été transmis à la Préfecture (2131-1 du CGCT).

* Recours par lequel le préfet demande au tribunal
administratif d'annuler, pour cause d'illégalité, certaines 
décisions des collectivités locales (commune, 
département, région,...) 2131-6 du CGCT 

* APNE demande par LRAR l’exercice du DP: Création 
d’une décision explicite ou implicite de rejet (silence de 
deux mois)-recours annulation au TA dans les deux mois 
et astreinte: CE, 26, fev. 1992, Mme Lemée et Zniamec;

L’abstention par le Préfet de déférer une délibération 
illégale peut engager la responsabilité de l’Etat pour 
faute lourde: CE, 21 juin 2000, Ministre de l’Equipement
c/ cne Roquebrune cap-Martin;
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La demande d’abrogation du PLU

LOI n°2007-1787 du 20 décembre 2007 relative à la 
simplification du droit:
L’autorité administrative est tenue, d’office ou à la demande d’une 
personne intéressée, d’abroger expressément tout règlement illégal 
ou sans objet, que cette situation existe depuis la publication du 
règlement ou qu’elle résulte de circonstances de droit ou de fait 
postérieures à cette date.

• Moyens: TOUS: Illégalité la loi, non compatibilité avec SDAGE, 
SCOT,PPRI, vice de forme substantiel;

• L’abrogation est même une OBLIGATION en cas de changement 
de circonstances de fait ou de droit:
C.E, Ass., 03 Février 1989, Compagnie aérienne Alitalia;

• Demande effectuée par LRAR;
• Prononcée par le CM après enquête publique (R.123-22-1 CU);
• En cas de refus explicite ou implicite au bout de deux mois, saisine 

du JA pour demander l’abrogation avec injonction (911 CJA);
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Les « CAUSES » Juridiques
En matière de recours en annulation, il faut demander l’annulation 
d’un acte administratif en invoquant des « moyens » de droit ; 
ceux-ci sont regroupés en deux catégories ou « causes » :

1. Moyens de légalité externe :
c’est la manière dont a été pris ou se présente l’acte.

* Incompétence : illégalité en raison de la personne qui prend la 
décision,

* vice de forme : vice qui concerne la présentation de l’acte (par ex. 
l’autorisation n’est pas signée)

* vice de procédure : vice qui concerne la manière dont a été pris 
l’acte (par ex. une autorité n’a pas été consultée ou celle-ci n’était 
pas composée régulièrement, n’a pu se prononcer de manière 
éclairée, refus de consultation d’une APNE etc.)

NB : toute irrégularité n’entraîne pas l’illégalité de l’acte ; encore faut-
il que cette illégalité soit substantielle: 

Rapport de présentation ne contient aucune analyse de l’état initial 
de l’environnement et qui ne mentionne les incidences du plan 
que de manières succincte:

CAA Bordeau, 2 oct. 2008, Assoc. Le Plateau des Chênes
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2. Moyens de légalité interne
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• Violation de la loi : c’est le non respect d’un texte supérieur ; 
• Illégalité des motifs : la raison pour laquelle l’acte a été pris est 

erronée ;
• Il peut s’agir d’une erreur de fait : classement en zone inondable sur 

la base d’une délimitation inexacte d’ une zone rouge du PPRI 
CAA Lyon, 13 oct. 2005, Cne de Reyssouze), 

• Il peut s’agir d’une erreur de droit (application d’un mauvais texte): 
classement en terrain cultivé à protéger de parcelles en friche qui n’ont 
pas fait l‘objet de culture, CAA Versailles, 6 avril 2006, Meichel;

• Ou dans la qualification juridique des faits : Le juge va alors 
contrôler la qualification donnée aux faits par l’administration en 
exerçant un contrôle plus ou moins approfondi ; au minimum, en 
matière d’environnement, le juge sanctionne l’« erreur manifeste 
d’appréciation » commise par l’administration).

* Détournement de procédure et pouvoir : c’est l’illégalité des buts de 
l’acte qui vise à satisfaire un intérêt purement privé, étranger à l’action 
de l’administration qui doit satisfaire l’intérêt général)

La révision de POS qui rend possible la délivrance d’une permis 
antérieurement annulé ne constitue pas nécessairement un 
détournement de pouvoir, CE, 31 mars 1995, Cne de St Bon Tarentaise
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Exemples de jurisprudence
• Cohérence du règlement avec le PADD, erreur manifes te 

d’appréciation de ne pas savoir conservé des classem ents EBC 
malgré les orientations du PADD:
TA Nantes 21 avril 2009, Association « Sauvegarde de  l’Anjou

• Annulation d’un PLU qui ne comporte pas de disposit ions 
suffisantes permettant de prévenir les risques tech nologiques 
(insuffisance des périmètres de protection):
CAA Paris, 20 sept. 2007, Mme Christine X

• Un règlement de POS ne peut autoriser dans une zone  NC des 
constructions, des installation liées à l’exploitati on de pistes
automobiles: CAA Lyon, 22 oct. 2002, Cne de Champier;

• Les POS/PLU doivent intégrer les servitudes des pér imètres de 
captage d’eau : CE, 12 mars 1999, Cne de Artemare;

• Malgré le caractère urbanisé de la zone, l’urbanisati on d’un 
vallon constitue une EMA au regard du risque nature l:
TA Nice, 6 oct. 2005, Mme Simone
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Conséquence de l’annulation
• L'annulation ou la déclaration d'illégalité d'un plan local 

d'urbanisme, ou d'un document d'urbanisme en tenant 
lieu a pour effet de remettre en vigueur le plan local 
d'urbanisme, le plan d'occupation des sols ou le 
document d'urbanisme en tenant lieu immédiatement 
antérieur. Article L121-8 CU
Ex PLU annulé: POS ou si rien Règles Nationales 
d’Urbanisme (avec avis conforme du Préfet , L422-6 
CU)

• Les autorisations accordes sous l’emprise d’un PLU non 
encore annulé ne sont pas annulées de plein droit.

• L’annulation du PLU peut être partielle
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•Le ministère d’avocat
Devant les juridictions administratives, pour les recours en annulation, le 
ministère d’avocat est obligatoire en appel et en cassation. Mais, en dehors de 
ces cas, le ministère d’avocat n’est pas obligatoire, même devant le Conseil 
d’Etat en cas de recours contre un décret par exemple.
•Les frais irrépetibles (article L. 761-1 CJA)
Devant chaque juridiction administrative, la partie « perdante » peut être 
condamnée à payer les frais de justice de la partie adverse. Aux termes d’une 
jurisprudence constante, une collectivité publique qui gagne le recours ne peut 
demander que l’association soit condamnée aux frais de justice si elle n’a pas 
pris d’avocat.
A l’inverse, si l’association gagne son recours, même sans avocat, elle peut 
demander le paiement de ses frais (remboursement de ses frais de justice).
•Notification du recours (R.600-1): NON

•Lorsqu'elle annule pour excès de pouvoir un acte intervenu en matière 
d'urbanisme ou en ordonne la suspension, la juridiction administrative se 
prononce sur l'ensemble des moyens de la requête qu'elle estime 
susceptibles de fonder l'annulation ou la suspension, en l'état du dossier, 
(L.600-4-1 CU);
•Délai de jugement: trois ans ou plus- Procédure écrite et contradictoire; 

MODALITES PRATIQUES


